
IMMOBILIER LOCATIF

LES CONTRAINTES DU PINEL+
Pourbénéficierd’une défiscalisationà taux

plein, le logementmis enlocation doit respecter

descritères plus exigeants.

Depuis le 1er janvier, l’avantage fiscal

accordéparledispositif Pinel aété raboté. Cela

concerne les investisseurs qui se tournent,
d’ici à la fin de 2024, vers l’acquisition d’un
logementneufouen futur état d’achèvement
situé dans un immeuble collectif et dansune

zonetenduedu territoire (où l’offre est infé-

rieure à la demande),et qui s’engagent à

le louer à des foyers aux revenus modestes

pour une duréeinitiale de six, neuf oudouze
ans.Désormais, ils ne peuventplus pré-

tendre à des réductions

d’impôt à tauxpleins.
Celles-ci sont progres-

sivement réduites en
2023 et en 2024. Une

solution subsistepour
les particuliers souhai-

tant profiter des avan-

tages fiscaux initiaux,

respectivement fixés à

12 %, 18 % et 21 % : le Pinel + (ou «Super
Pinel»). Cettemajoration des taux demeure

toutefois conditionnée au respectdecertains

critères écologiques et environnementaux,

mais aussi d’exigences de confort et d’usage.

Anticipation desnormesde la RE2020

Les biensacquis doivent satisfairedèsmain-

tenant aux seuilsde la réglementation envi-

ronnementale RE2020, appliquée à partir de
2025. Pour ceux achetésen 2024, il faudra

tenir compte de cetteobligation, mais aussi

atteindre la classeA du diagnostic de per-

formance énergétique (DPE). Dansle cadre

d’une réhabilitation à neuf, les logements

acquis en 2023 et 2024 devront au moins

justifier d’un DPE classé B. «Ces règles offrent

le gaged’un investissementdans unbien de
qualité, moins énergivore»,explique Mylène

Chartrou, directrice généralede Stellium

immobilier, qui distribue ces programmes.

Surface minimalepar typologie

Pour être éligible au Pinel +, le logement

doit, en fonction de sa typologie, respecter

unesurfacehabitable minimale. Exemples:

28 mètres carréspour un appartement
d’une pièce ou 96 mètres carréspour un

cinq-pièces. Un espaceextérieurprivatif

est obligatoire: terrasse, balcon ou jardin

allant de3 à 9 mètrescarrés. De plus,une

double exposition lumineuses’impose aux

logements les plus grands (à partir du T3).

Les bienssitués dans unquartierprioritaire

de la politique de la ville permettentaussi

de profiter des taux de défiscalisation

du Pinel+. Mais là seul le respectde la

norme RE2020 est apprécié: les critères
liés à l’usage et au confort ne sont pas

pris en compte.

Pasde travaux avant longtemps
«Grâce au Super Pinel, l’investisseur
s’évite toujours d’engager des travaux de

rénovationcoûteux à l’issue de la période

d’engagement locatif. De plus,le logement
offre, à terme, une perspective de revente

intéressante»,analyseMylène Chartrou.

Mais si l’objectif deverdissement de l’inves-

tissement locatif est indéniable, plusieurs

écueils peuvent assombrir le tableau.«Les

contraintes du Pinel+ , conjuguéesà la

flambée des coûtsde construction et à la

rareté de l’offre debiensneufs, contribuent

à renchérir le prix d’acquisition, pointe

Renaud Cormier, président de l’Association
française de l’immobilier locatif (Afil). De

plus, le maintien à un niveau inchangé

des plafonds de loyer fixés dans la zone
du logement par rapport auPinel classique

réduit la perspective de rendement.» =
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